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Association JAI JAGAT GENEVE 
Assemblée générale constitutive du samedi 3 mars 2018 

Tenue à Impact Hub, 1 rue Fendt, 1201 Genève 
 

Présentes: environ 30 personnes, certaines arrivées plus tard, d'autres parties plus tôt. 
 
Daniel Wermus déclare l'Assemblée Générale ouverte à 15h15 et présente Liliane de Toledo, 
initiatrice du groupe de soutien à Ekta Parishad de Genève et région qui prend, en ce jour, la forme 
d'une association.  
 
Liliane de Toledo évoque sa rencontre, en 2007, avec Rajagopal, fondateur, du mouvement Ekta 
Parishad en Inde, et comment, grâce à des longues marches dans l’esprit de Gandhi et des actions 
non-violentes, celui-ci a obtenu des avancées légales importantes pour beaucoup de paysans sans 
terres. 
 
Elle présente ensuite les personnes qui ont fait partie d’Ekta Genève et région depuis le début. Puis, 
celles qui, plus récemment, ont entrepris les démarches nécessaires pour organiser la venue de 
Rajagopal à Genève en novembre 2017 et gagner les soutiens (de la ville, du canton et de la Genève 
Internationale) à la grande marche "Jai Jagat" qui partira de Dehli en 2019 pour arriver à Genève en 
2020. 
 
Benjamin Joyeux, coordinateur européen de Jai jagat 2020 résume les démarches en cours pour 
introduire Rajagopal auprès des élus français et européens et fédérer les mouvements sociaux 
internationaux autour de Jai Jagat 2020. 
 
Nicolas Wirz, responsable de l’intégration des plus démunis dans l’action Jai Jagat Genève, relate 
les débuts d'Ekta Parishad en Inde, et la spécificité de la démarche qui consiste à impliquer toutes 
les couches de la société dans ce mouvement, mais surtout les plus pauvres pour qu’ils se 
réaproprient leurs destinées. 
 
Daniel Wermus présente le projet d'association et ses buts. Dans ses rapports extérieurs comme 
dans son fonctionnement interne, l'Association promeut le respect de règles éthiques et de 
comportements axés sur l'écoute, la bienveillance, la non-violence et le règlement pacifique des 
différends. Daniel dessine l'organigramme proposé et présente les différents organes prévus.  
Quelques modifications sont proposées aux statuts, qui avaient été fournis à l'avance en une version 
provisoire. Elles sont discutées et validées chapitre par chapitre par l'assemblée. Les statuts sont 
approuvés à l'unanimité. Ils seront complétés par un règlement d'application, lequel tiendra compte 
de diverses propositions émanant de l'assemblée.   
 
Le montant des cotisations est longuement discuté et aboutit à un montant libre en fonction des 
moyens, le prix recommandé étant néanmoins de CHF. 25.--. Une clause du règlement d’application 
précisera cela. L'assemblée adopte cette décision à l'unanimité, de même que l'organigramme 
proposé. 
 
Les sept candidats au Bureau se présentent et sont élus par acclamation. Ce sont (par ordre 
alphabétique des prénoms) Alain Simonin, Ariane Thaon de Saint André, Daniel Wermus, James 
König, Liliane de Toledo, Michel Baumann et Sabine Ryckeboer.  Ils se distribueront les rôles et 
fonctions lors de leur première réunion de travail. 
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Après la pause, Michel Baumann propose une séance de "remue-méninges" pour récolter des idées 
d'actions, qui sont ensuite regroupées par "thèmes" par Sabine Ryckeboer et Robert Falkowicz. Le 
Bureau organisera ces idées et les enverra à l'assemblée avant la prochaine rencontre, afin que 
chaque personne consernée puisse choisir dans quel(s) groupe(s) d'action elle souhaite s'impliquer. 
 
Nicolas Wirz et Alain Simonin présentent le groupe de travail déjà existant « inclusion des plus 
démunis ». Il s'agit d'impliquer ces personnes qui sont "en jachère" pour les inciter à devenir 
acteurs, ceci à Genève et dans le monde. L'assemblée décide de faire du principe "No one left 
behind" un but supplémentaire de l'association qui en résume également les objectifs. 
 
Robert Falkowicz rappelle que les actions doivent permettre de réaliser les buts de l'association qui 
sont au nombre de cinq ; il s'agit d'identifier les actions prioritaires à entreprendre en premier lieu. 
 
Liliane de Toledo conclut en annonçant que le projet Jai Jagat sera élargi et clarifié au vu de ces 
remarques constructives et que les premiers groupes d'action pourront être constitués lors d'une 
prochaine réunion. 
 
La partie formelle de la séance est clôturée à 19h20. 
 
 
 
�� 
 
 
 
Lors de sa première réunion de travail du 14 mars 2018 le Bureau a attribué les trois fonctions 
indispensables à une association comme suit :  
 
Présidente :  
Liliane de Toledo 
domiciliée route des Eaux-Belles 45, Grand Cara – CH 1243 Presinge/Genève 
 
Secrétaire :  
Daniel Wermus 
domicilié chemin de Bonvard 45, CH 1224 Choulex/Genève 
 
Trésorière : 
Ariane Thaon de Saint André 
domiciliée rue de Veyrier 17 – CH 1227 Carouge/Genève 
 
Entre-temps Alain Simonin s'est retiré du Bureau, qui ne compte donc plus que six membres.	
	
 


